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Absence de l'assignateur au tribunal

Par viddaa, le 02/11/2012 à 22:52

Bonjour, après 18 ans de concubinage, de travail et de frais (appartement meublé...) pour elle
et mes enfants, ma concubine casse mon instrument de travail. Je suis musicien. Je lui avait
promis que si elle cherché la bagarre je partirais. Ce que j'ai fait. Elle n'a jamais bcp travaillé et
profité des aides sociales, et toujours des problèmes en société. Dans la colère, et même si je
l'aime tjrs comme un fou, je fais tous les papiers administratifs et juridiques nécessaires, pour
me séparé. Au bout de deux mois, je me rends compte qu'elle a une liaison et avec un repris
de justice... Je suis professeur de musique. Tout mon temps à été consacré à mes enfants.
(éducations devoirs vacances...) Aujourd'hui elle le reçoit chez nous. Elle laisse les enfants
livrés à eux mêmes (6, 11 et 12 ans). Je vis la trahison tout les jours sous mes yeux. Elle se
sert de moi. Je souffre. On m'a proposé de travailler à l'étranger et c'est opportunité de
carrière. J'ai déposé une requête et je ne pourrais être qu'à la conciliation et non au jugement.
En ce moment je ne gagne que l'ASS car je sors d'une formation de 2ans (460E). Elle ne veut
pas me laisser les enfants et l'appartement, car elle perdrait la 800E de CAF. Je dois subir.
Son amant est au chômage aussi... Je ne sais pas quoi faire, je ne peux plus vivre ça, car mes
sentiments me harcèlent et il y a mon travail à l'étranger. Je pense trop fort à mes enfants
mais je me sens tellement en Danger, tellement de drames j'ai évité depuis 6 mois, cet amant
je le connais. Dois-je dire la vérité au risque de perdre mon travail ? Que dois-je faire ? Car si
je me bats pour mes enfants, ils seront juste à côté de moi, même ville à vivre leur amour...
J'ai tout perdu et je ne sais pas quoi faire. C'est moi qui est déposé la requête, quelle
conséquence si je suis absent au tribunal ? Elle me menace de me faire payer une pension
alimentaire avec la CAF. Je suis perdu ? Merci d'avance à qui veut bien me répondre à mes
questions.
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